
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 13 AVRIL à 09 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 05 AVRIL 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, A. FOULON, T. MOREAU, L. LOOR, 

M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, Y. GAUER ; M. 

BAUDERLIQUE, et E. LALOUETTE, Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. M. MONNIER (pvr à M. P. CANIVEZ) 

Mmes L. VERIN (pvr à Mme N. MEGUEULLE), M.C DELAMBRE (pvr à M. B. TRONI), R. 

KRYZANIAK (pv. à M. PECQUEUR), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 

 -=-=-=-=-=-    
 
N° 24-27 : Budget primitif – Année 2024 (annexe 3) 
 
Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée le projet de Budget Primitif de la commune pour 

l’exercice 2024 qui a été adressé le 29 mars dernier soit 12 jours avant la date du Conseil 

Municipal en raison du passage à la nomenclature M57. 

 

Le projet de Budget Primitif 2024 a été arrêté à la somme de 25 738 322.00 €. La section 

d’Investissement, avec un montant de 13 893 636.00 € comporte notamment 711 915.00 € 

pour le règlement du capital des emprunts et 909 500 € pour les immobilisations corporelles 

(notamment travaux sur bâtiments existants) et 5 650 000 € pour les immobilisations en cours 

(notamment travaux voirie et bâtiments neufs). 

Cette section s’équilibre par un prélèvement de 2 480 000.00 € sur les recettes de 

Fonctionnement. 

 

La section de Fonctionnement s’élève à 11 844 686.00 €. 

 

Pour équilibrer le Budget Primitif 2024, il est nécessaire de mettre en recouvrement une 

somme de 3 035 802 € au titre des contributions directes. 

 

A l’issue de son exposé, M. le Maire propose à l’Assemblée de voter le Budget Primitif 2024 

par nature. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, décide d’adopter le Budget 

Primitif 2024 qui comprendra les taux d’imposition comme ci-dessous :  



- Foncier Bâti  :  51,70 % 

- Foncier Non Bâti :  99,98 % 

- Taxe d’Habitation :  17.16 % 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


